Cluster « Relèvement Immédiat »

Groupe de travail
Logement-Quartiers

Réunion du lundi 27 janvier 2011 – 14:00
(Réunion conjointe avec le Groupe Sectoriel Abris)
Compte Rendu


Ordre du jour

· Présentation du Guide des Réparations pour les Petits Bâtiments et du Guide des Bonnes Pratiques pour la Construction (ONU-Habitat)
· Présentation de la méthodologie du programme de réparations à Bristout-Bobin (UNOPS)
· Présentation du programme de réparations (PADF)
· Du Camp à la Communauté (FICR)
· La reconstruction en bottes de paille : une solution de reconstruction durable pour Haïti (Builders without Borders)

La réunion s’est tenue dans la Salle de Conférence du Rtitz Kinam II à Pétionville et a été facilitée par Valentina Evangelisti, Coordinatrice du Groupe Sectoriel Abris.
1. Présentation du Guide des Réparations pour les Petits Bâtiments et du Guide des Bonnes Pratiques pour la Construction des petits bâtiments en maçonnerie chainée en Haïti  (ONU-Habitat)

La présentation a pour but d’indiquer plus avant le contexte technique dans lequel sont insérés les projets de réparations présentés ci-après 
Les deux guides ont été présentés officiellement par le Ministère des Travaux Publics fin décembre – mi-janvier et sont actuellement disponibles sur le site internet du Ministère. Les résultats des évaluations structurelles des bâtiments y sont également consultables. 
Le guide des Réparations a été présenté et expliqué en détails par le Ministère à plusieurs occasions, il a été rédigé grâce à la collaboration de plusieurs partenaires tels que : le Ministère des Travaux Publics, Pan American Development Foundation, UNOPS, Myamoto Int., la Fondation Architectes de l’Urgence, Habitat for Humanity et ONU-Habitat. Le guide traite des structures résidentielles à un ou deux niveaux, les structures étiquetées vertes, jaunes ou rouges (peu endommagées), les structures exigeant des solutions techniques simples, les structures avec murs porteurs et des systèmes de toitures légères.
Par ailleurs, le Guide des Bonnes Pratiques pour la Construction est le résultat du travail du Ministère des Travaux Publics avec un contractant privé. Le guide s’adresse aux auto-constructeurs et concerne les structures résidentielles à construire en blocs, avec la technique de maçonnerie chainée. Le document est divisé en trois parties : une première sur les mauvaises et bonnes pratiques, une deuxième partie avec des notions théoriques concernant le concept de la maçonnerie chainée et une troisième concernant les étapes de construction pour la maçonnerie chainée.
Le Ministère prévoit de rédiger dans les prochains mois un guide pour l’amélioration et la mise aux normes (retrofitting) des structures endommagées 

2. Présentation de la méthodologie du programme de réparations à Bristout-Bobin (UNOPS)

Il s’agit d’un projet pilote de réparations sur 800 maisons jaunes (endommagées entre 10 et 40%) dans le quartier de Bristout-Bobin à Pétionville devant démarrer sous peu. La méthodologie ici entreprise, basée sur les expériences d’UNOPS en matière de projets d’abris transitoires, reste expérimentale à ce stade. UNOPS a d’ores et déjà rencontré les partenaires internationaux présents sur le quartier aux fins de coordination, synergies et compréhension des dynamiques communautaires in situ. 
Parmi les principales étapes de mise en œuvre à retenir :
· Mobilisation et communication au niveau des communautés (exposé des interventions programmées, calendrier de mise en œuvre, explicitation des conditions pour bénéficier des réparations, etc.)
· Visites techniques des maisons jaunes par des ingénieurs, création d’une base de données et établissement des devis quantitatifs chiffrés par maison
· Centralisation des informations au niveau du centre opérationnel et préparation d’un chronogramme d’intervention précis
· Contacts avec les propriétaires de maisons jaunes par le Call Center pour les informer plus avant, notamment sur la documentation requise pour bénéficier du dispositif d’appui aux réparations, suivi maison par maison et vérification de la documentation par une équipe de juristes  
· Réparations sur site par des équipes techniques (ingénieur, maçons et assistant-maçon)
· Evaluation des réparations par un ingénieur et réception
· Validation officielle des réparations par un ingénieur du MTPTC (sur un échantillonnage) – modalités à confirmer avec le ministère

Résumé des discussions
· Quid des maisons qui n’ont pas été taguées (oubliées) ? Le MTPTC a mis en place un centre d’appel ; toute personne peut demander l’évaluation de sa maison. Les demandes groupées facilitent le déploiement des ingénieurs du ministère.
· Une énumération participative doublée d’une enquête de vulnérabilité est en cours sur le quartier ; elle permettra en autres d’identifier les propriétaires : quid de la prise en compte des résultats de l’énumération ? UNOPS a confirmé que des critères de vulnérabilité seront considérés pour l’identification des bénéficiaires, notamment via les accompagnateurs sociaux intervenant dans le projet.
· Que faire des locataires des maisons jaunes ? Pas de réponse claire à ce jour. 
· Un accord sera-t-il signé avec les bénéficiaires ? Oui, un accord sera signé entre UNOPS et le propriétaire de la maison jaune (sur présentation d’une documentation prouvant qu’il est propriétaire). Liens avec la municipalité ?
· Budget ? Le coût de réparation par maison jaune est estimé à 700 euros (estimation octobre 2010).
· Les propriétaires participeront-ils aux réparations ? Non, par contre il leur sera demandé de s’impliquer plus avant pour le déblaiement des débris au besoin. 

3. Présentation du programme de réparations de PADF
La présentation a porté sur le projet d’appui aux réparations mis en œuvre par PADF avec l’appui financier de OFDA (démarré en avril 2010). Le projet comprend quatre composantes :
Formation (en partenariat avec Myamoto International et UNOPS)
· 300 ingénieurs formés à l’évaluation des bâtiments endommagés 
· 32 ingénieurs formés à l’évaluation détaillée des bâtiments endommagés
· 52 ingénieurs, 11 contractants et 441 maçons formés aux techniques de réparation des maisons (les contractants et maçons étant originaires des zones où des réparations ont/ auront lieu) 
· Formation de plus de 500 maçons sur le terrain par les ingénieurs et maçons formés 
· Formation des représentants techniques d’ONG aux techniques de réparations des maisons jaunes et échanges d’expériences
Evaluation des maisons et diagnostic d’habitabilité
· Evaluation de 394,000 structures sur la zone métropolitaine (sur 400,000 ciblées). 53% des structures sont vertes, 26% jaunes et 20% rouges. 
· Base de données géo-référencée en place. 
Réparation des maisons basée sur le Guide des réparations du MTPTC (objectifs : 2000 maisons) 
La méthodologie comprend un diagnostic des réparations à entreprendre (revue sur site, indentification de la méthode de réparation à appliquer, les ressources nécessaires et le coût par structure à réparer), la mise en œuvre des réparations au travers de petits contractants et le contrôle de la qualité des réparations. Les communautés sont étroitement associées au projet (sélection des maisons à réparer et mise en œuvre des réparations de concert avec les comités de développement des quartiers). 
Quatre zones d’intervention : 
· Delmas 32 (600 maisons réparées à ce jour), 
· Simon Pelé (370 maisons réparées à ce jour), 
· Carrefour Feuilles (160 maisons réparées à ce jour),
· Bel Air (démarrage à venir).
La moyenne d’intervention est de 200 maisons par semaine. 
Communication
· Large dissémination du Guide des Réparations produit par le MTPTC en ligne et sous forme de publication
· Documentaires, radio/ TV, internet (incl. Facebook), etc. 
Pour conclure, il est estimé que les réparations de 100,000 maisons permettront à 500-700,000 personnes de retourner chez elles. Le coût moyen de réparation est de 1,300 dollars E.U., les réparations peuvent être faites sous 3 jours avec 4 maçons. 
4. Du Camp à la Communauté (FICR)
La présentation a porté sur les différentes options expérimentées par la Fédération en appui au relogement des populations affectées par le séisme. L’approche préconisée entend considérer un appui transversal aux communautés, c'est-à-dire un logement, un accès aux services de base et des moyens de subsistance économique et sociale améliorés, et respectueuse des différents choix de vie par les communautés. 
Les différentes options sont les suivantes:
· Appui au retour dans une maison verte, avec transfert conditionnel devant permettre d’accéder à des matériaux pour améliorer la maison et une formation aux méthodes de construction sûre.   
· Mise en place d’un abri transitoire, comprenant une composante CfW pour l’installation de l’abri avec le bénéficiaire sur son terrain et un appui pour des moyens de subsistance améliorés. Quand le bénéficiaire ne possède de terrain, une approche similaire est concevable, ce si le bénéficiaire obtient un document signé d’un voisin ou d’un ami attestant qu’il peut occuper le terrain pour une durée de 2 ans et fournit une copie des documents de propriété du propriétaire voisin ou ami. 
· Relogement dans la zone métropolitaine de Port-au-Prince dans un logement locatif, avec un coup de pouce financier devant permettre de redémarrer une activité économique. Le logement est identifié par les bénéficiaires eux-mêmes. La Fédération vérifie les standards de sécurité et d’assainissement dudit logement. La Fédération et les bénéficiaires ont un entretien de suivi mensuel à l’issue de l’installation dans le logement locatif. 
· Relogement en province (familles ou logement locatif), comprenant un appui financier pour le déménagement et des moyens de subsistance améliorés une fois sur place. Un accord de principe de non retour à Port-au-Prince pour une durée déterminée est signé avec le bénéficiaire. 
· Pour les familles qui n’ont pu trouver d’alternatives au camp, il s’agit d’installer un abri transitoire dans le camp (ou sur un autre terrain, si disponible) et de donner un appui financier pour des moyens de subsistance améliorés.  
L’enveloppe d’appui au relogement (resettlement package) est de 20,000 HTG. 

5. La reconstruction en bottes de paille : une solution de reconstruction durable pour Haïti (Builders without Borders)
La construction en bottes de paille est pratiquée aux Etats-Unis depuis plus de 100 ans et également dans une quarantaine d’autres pays et utilise les reliquats agricoles. En Haïti, il est tout à fait possible d’utiliser les reliquats rizicoles (normalement brûlés). La construction en bottes de paille est sûre (résistant aux ouragans et séismes ; elle a d’ailleurs été introduite au Pakistan) et de méthodologie simple. Ses quatre critères fondamentaux : sûre, bon marché, durable et adaptée au contexte haïtien (Ti –Kay). 
La collecte de la paille se fait in situ et manuellement (création d’emplois) ; la paille est ensuite séchée et transportée par routes vers le lieu d’usage (à proximité raisonnable). 
La construction en bottes de paille a une durée de vie indéfinie si convenablement construite et maintenue. Elle est également traitée, anti-insectes et anti-feu. 
Le coût y relatif en Haïti pour une maison 6x4 est en cours de finalisation et devrait être compétitif par rapport aux méthodes de construction plus conventionnelle. 
